
REVITALISATION -
CONSTRUCTION

D’UNITÉS DE LOGEMENT

PROGRAMME DE RELOCALISATION ET DE REVITALISATION
DANS LE CADRE DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME
PARTICULIER D’URBANISME DU SECTEUR DE LA STATION
DE MÉTRO CONCORDE Règlement L-11361

Aide financière aux propriétaires
d’une nouvelle unité de logement

construite dans le secteur
de la station de métro Concorde

LE PRÉSENT DÉPLIANT RÉSUME LES CONDITIONS D’APPLICATION DU PRO-
GRAMME MUNICIPAL DE RELOCALISATION ET DE REVITALISATION POUR
LE SECTEUR DE LA STATION DE MÉTRO CONCORDE. LE RÈGLEMENT
NUMÉRO L-11361 DE LA VILLE DE LAVAL A SEULE VALEUR LÉGALE.

MODALITÉS D’APPLICATION DU PROGRAMME
ET INFORMATIONS

Vous devez présenter votre demande d’aide financière
sur le formulaire annexé au présent dépliant en suivant
les instructions qui y sont prescrites. Vous pouvez égale-
ment télécharger des copies de ce formulaire sur le por-
tail Internet de la Ville de Laval : www.ville.laval.qc.ca.

? 311 ou 450 978-8000
www.vil le. laval.qc.ca



PROFITEZ D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACQUISI-
TION D’UNE UNITÉ DE LOGEMENT DANS LE SECTEUR DE
LA STATION DE MÉTRO CONCORDE

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme parti-
culier d’urbanisme (PPU) du secteur de la station de métro
Concorde, la Ville de Laval offre une aide financière aux
propriétaires d’une nouvelle unité de logement construite
sur un terrain vacant situé dans ce secteur afin d’y sti-
muler la construction résidentielle et d’y créer un milieu de
vie de qualité pour ses résidants.

Cette aide financière est constituée d’une remise sur le
montant du droit sur les mutations immobilières combinée
à un crédit de taxes foncières échelonné sur une période
de cinq ans.

Le secteur visé par ce programme d’aide financière, cor-
respond au territoire d’application du Programme parti-
culier d’urbanisme du secteur de la station de métro
Concorde.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ

Pour être admissible à l’aide financière pour la CON-
STRUCTION D’UNITÉS DE LOGEMENT, il faut remplir les
conditions suivantes :

• Vous êtes propriétaire d’un immeuble situé dans le
secteur déterminé aux fins du programme.

• La construction de l’unité de logement a été réalisée
en conformité avec la réglementation municipale, sur
un terrain vacant situé dans le secteur déterminé aux
fins du programme.

• La construction de l’unité de logement a été réalisée
et complétée et l’immeuble est prêt à être habité au
plus tard le 9 mars 2013.

CRÉDITS DE TAXES ACCORDÉS AU PROPRIÉTAIRE

L’aide financière accordée se compose d’un crédit de taxes sur le droit de mutation im-
mobilières ainsi que d’un crédit de taxes échelonné sur une période de cinq ans.

Pour le premier propriétaire d’un immeuble construit à des fins locatives ou pour le
premier acquéreur-occupant d’une unité de logement détenue en copropriété divise,
le pourcentage du crédit de taxe s’établit comme suit :

• Au moment du transfert de la propriété, 100 % de la taxe du droit sur les mutations
immobilières.

• Pour la 1re année au cours de laquelle l’immeuble sur lequel l’unité de logement a
été construite a été porté au rôle d’évaluation et pour lequel un compte de taxes
a été émis, 100 % de la taxe foncière générale relative à la valeur imposable de
l’immeuble.

• Pour la 2e année, 90 % de la taxe foncière générale relative à la valeur imposable
de l’immeuble.

• Pour la 3e année, 80 % de la taxe foncière générale relative à la valeur imposable
de l’immeuble.

• Pour la 4e année, 60 % de la taxe foncière générale relative à la valeur imposable
de l’immeuble.

• Pour la 5e année, 40 % de la taxe foncière générale relative à la valeur imposable
de l’immeuble.

SECTEUR D’APPLICATION
Vous pouvez visionner une carte plus détaillée du secteur d’application sur le portail Internet de la Ville de Laval :
www.ville.laval.qc.ca


